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I. INSTALLATION DU NOUVEAU COMITÉ SYNDICAL

L'an deux mil,l,e vingt-six, [e jeudi 23 du mois d'avril à 19 heures 00 minute, en apptication

des artictes L. 21 22-8 par renvoi du l'articte L.5211-2 et de t'articte L' 5211-6 du cOde

général, des coLtectivités territoriates (CGCT), s',est réuni l,e comité syndical' de SIAEP de ta

Pl,aine du Rhin.

Étaient présents les membres du Comité Syndicat suivants :

ALGOLSHEIM : SCHAGUENE Jérôme

ARTZENHEIM : KUNEGEL Atain

BALTZENHEIM : FOECHTERLE Fabrice

BtESHEIM : GRIES Arnaud (détégué supptéant) représentant SEILER Michet

DESSENHEIM : HMS PAtT|CK

DURRENENTZEN : WEBER Mathieu

GEISWASSER : MULLER BCttY

HEITEREN : HARTMANN RégiS

KUNHEIM : WEISHEIMER Didier

NEUF-BRISACH : BLASY Jean-PauI

OBERSMSHEIM : HILDWEIN Joët

URSCHENHEIM : VOGEL Pierre

VOGELGRUN : PASQUALINI Mirko

VOLGELSHEIM : REBERT Laurent

WECKOLSH EIM : BRADAT ATtEttC

WIDENSOLEN : BIGEL Josiane

WOLFGANTZEN : BIRAUD Chris
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il.

ilt.

'
i

vu te décret n" 2019-928 du 4 septembre 2019 fixant ta date du renouveltement des
conseitters municipaux et communautaires, des conseitters de paris et des conseitters
métropotitains de Lyon, et portant convocation des étecteurs;

VU te décret n" 2020-571 du 1 4 mai 2O2O

1.1 INSTALLATION DU COMITÉ SYNDICAL EN APPLICATION DES ARTICLES L.
5211-2 DU CGCT

La séance a été ouverte sous [a présidence de Monsieur Dominique scHMlTf qui a
déctaré les membres du comité syndical, cités ci-dessus (présents et absents) insta11és
dans [eurs fonctions.

NOMTNATTON OU SrCnÉrrunr oe sÉnru

Monsieur Atain KUNEGEL est désigné en qual,ité de secrétaire de séance par Le comité
Syndical' conformément à l'articte L. 2121-1s du code générat des col.tectivités
territoriates (CGCT).

Le Comité Syndicat désigne deux assesseurs :

M. Jérôme SCHAGUENE

M. Chris BTRAUD

DU CGCT

III.1 PRÉSIDENCE DE L'ASSEMBLÉE

Mme Artette BRADAT, ta ptus âgée des membres présents du comité syndicat,
a pris [a présidence de l'assembtée (art. L2122-gdu CGCT). Ette a procédé à
['appe[ nominal des membres du comité syndicat, a dénombré 17 membres
présents et a constaté que ta condition de quorum posée à l,articte L.2121-17
du CGCT était remptie.
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Ette a ensuite invité Le Comité Syndicat à procéder à l,'él,ection du Président'

El,l.e a rappeté qu'en apptication des artictes 15211-10 du cccl l,e Président

est él,u au scrutin Secret et à ta majorité absotue, parmi les membres du Comité

Syndical,. Si, après deuxtours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu [a majorité

absotue, it est procédé à un troisième tour de scrutin et t'él,ection a tieu à [a

majorité retative. En cas d'égal,ité de suffrages, [e ptus âgé est déctaré étu'

ilt.2 DÉROULEMENT DE CHAQUE TOUR DE SCRUTIN

chaque membre du comité syndica[, à l,'appet de son nom, s'est approché de

ta tabl.e de vote. lt a fait constater au Président qu'il' n'était porteur que d'une

seute envetoppe du modète uniforme fourni par te syndicat. Le Président t'a

constaté, sans toucher l'enveloppe que te détégué a déposé lui-même dans

l'urne ou [e réceptacte prévu à cet effet. Le nombre des membres du Comité

Syndical, qui n'ont pas souhaité prendre part au vote, à t'appel de leur nom, a

été enregistré.

Après Le vote du dernier détégué, it a été immédiatement procédé au

dépouiLtement des butl.etins de vote. Les buttetins et envetoppes déctarés nuts

par l,e bureau en appl.ication de t'articte L. 66 du code étectoral ont été sans

exception signés par l,es membres du bureau et annexés au procès-verbal avec

mention de ta cause de teur annexion. Ces butl.etins et envel'oppes ont été

annexés tes premierS avec leurs envetoppes, les secondes avec teurs

buttetins, l,e tout pl,acé dans une envetoppe ctose jointe au procès-verbaI

portant l,'indication du scrutin concerné. ll' en va de même pour les bultetins

bl,ancs qui sont décomptés séparément et annexés au procès-verbat' lts

n'entrent pas en compte pour l,a détermination des suffrages exprimés, mais iI

en est fait spéciatement mention dans les résuttats des scrutins'

Une envetoppe ne contenant aucun butl,etin est assimil,ée à un bul,tetin btanc

(art. L 65 du code étectoral.).

Lorsqu'une étection n'a pas été acquise lors d'un des deux premiers tours de

scrutin, il, est procédé à un nouveau tour de scrutin'
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a Nombre de dét és présent à ['appel n'a nt pas fls rt au vote 0
b Nombre de votant s déposéesenvelo 17
c ombre de suffrages déctarés nuts par [e bureau

étectora
(art. L 66 du codeN 0

d d rages 5 d éte )
omN b re e uffS b a nc rt 6L cu ode ctora 2

e Nombre de suffrage imés[b-c-d 15
f Majorité absotue *
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IV

III.3 RÉSULTATS DU PREMIERTOUR DE SCRUTIN

III.4 PROCLAMATION DE L'ÉLECTION DU PRÉSIDENT

Monsieur Didier WEISHETMER a

immédiatement instal.té.
été proctamé Président et a été

FIXATION DU NOMBRE DE VICE.PRÉSIDENTS

Sous [a présidence de Monsieur Didier WEISHEIMER, étu président, Le Comité SyndicaL a
été invité à procéder à l.'étection des Vice-présidents. lt a été rappeté que ces derniers
sont étus seton les mêmes modatités que te président.

Le Président a indiqué qu'en appLication de l.'articte L.5211-10 du cGcT, te bureau du
syndicat est composé du président, d'un ou pl,usieurs Vice-présidents.

Le nombre de Vice-présidents est déterminé par Le comité syndical..

Toutefois, si ['application de ta règte des 20% conduit à fixer à moins de 4 Le nombre des
Vice-Présidents, ce nombre peut être porté à 4.

Au vu de ces éléments, te comité syndical. a fixé [e nombre de Vice-présidents à 3.

*La majorité absotue est égate, si [e nombre de suffrage exprimé est pair, à ta moitié ptus un des suffrages exprimés ou, si [e nombre
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NOM et Prénom des candidats
(par ordre atphabétique)

Nombres de suffrages obtenus

En chiffre En toutes lettres

BIGEL Josiane 4 Quatre
WEISHEIMER Didier 11 Onze

des suffrages exprimés est impair, à ta moitié du nombre immédiatement supérieur.



v. ÉlecrloruDU/DEsvlce-pnÉslDENTs

v.1 Élecrlorq DU PREMIERvIcE-PRÉstoerur

Résuttats du premier tour de scrutin

v.2 pROCLAMATION DE tl ÉLECTION DU PREMIERVICE-PnÉSlOeXr

M. Jean-Paut BLASY a été proctamé premier Vice-président et immédiatement

instal,té

v.3 Élecrtoru DU DEUXIÈue vlce-PRÉslDENT

Résul,tats du premier tour de scrutin

*La majorité absotue est égate, si le nombre de sutfrage exprimé est pair, à ta moitié plus un des suffrages exprimés ou' si [e nombre
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0ués pré nt pasNombre de dé ris part au votesent à ['aa
17

Nombre de votant es dé CSenvelob
0

Nombre de suffrages déctarés nu [e bureau (art. L 66 du code

étectora

[s parc

3
Nombre de s raoectcode ér65L udrt.ancIabd

14-c-dNombre de s CX nmese I
Majorité absotue *f

Nombres de suffrages obtenus

En toutes tettresEn chiffre

NOM et Prénom des candidats
(par ordre atPhabétique)

atorze14BLASY Jean-Paut

a Nombre de dé ésp résent à ['a n nt pas ris pa rt au vote

N om b re d e vota nt e nveto pES d e s

Nombre
é[ectora

d suffrages d écta ré n u Is pa r Ie bu re a u (a rt L 66 d U cod e
e

Nombre de suffra bta n c a rt. L 65 d U cod e ô tecto ta t
S

Nombre de suffra exprimés -c-d
M orité absotue *

0

17
b

1

c

1

d
15

e I
f

des suffrages exprimés est impair, à ta moitié du nombre immédiatement supérieur



ombres de suffrages obtenusNNOM et Prénom des candidats
(par ordre atphabétique)

En chiffre En toutes tettres
VOGEL Pierre 15 utnze

v.4 PROCLAMATION DE L'ÉLECTION DU DEUXIÈUE VICE.PRÉSIDENT

M' Pierre vocEL a été proctamé deuxième Vice-président et immédiatement
instatLé

v.5 Élecrroru DU TRotsrÈur vtcE-pRÉstDENT

Résuttats du premier tour de scrutin

v.6 PROCLAMATION DE L'ÉLECTION DU TROISIÈMC VICE.PRÉSIDENT

M' Joët HILDWEIN a été procl,amé troisième Vice-président et immédiatement
instatté.

*La majorité absolue est égate, si [e nombre de suffrage exprimé est pair, à ta moitié ptus un des suffrâges exprimés ou, si [e nombre
des suffrages exprimés est impair, à ta moitié du nombre immédiatement supérieur.
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a N o mb re d e de e pré Sen t a t a etn'ayant pas ris rt au vote
Nombre de votant enve es déposées )
Nombre
étectora

de suffrages d écta res n u Is pa I le b u rea u (a rt. L 66 d odeu c

Nombre de suff b Ia nc ct rt L 65 d u cod e é tec to la
No mb re de suffrage I mCS b c
M ité absotue *

0
b

17
c

0

d
2

e
15f I

Nombres de suffrages obtenus
NOM et Prénom des candidats

(par ordre atphabétique)
En chiffre En toutes lettres

BIGEL Josiane 0 Zéro
HILDWEIN Joël 15 utnze



vt.

vil.

ARTICLES L. 1111-13 ET 1.1111-14 DU CGCT

Le Président donne connaissance de ta charte de t'él'u aux dél'égués pour qu'its exercent

teur mandat dans [e respect des principes déontol'ogiques consacrés par [a présente

charte de t'étu loca[.

INDEMNITES DU PRÉSIDENT ET DES VICE'PRÉSIDENTS

Les indemnités de fonctions du Président et des Vice-présidents du syndicat sont fixées

par te comité syndicat pour ta durée du mandat, dans La timite spécifiée par [e CGCT (art'

L.5211 -12, R. 5212-1 et R. 271 1 -1 ).

Le montant de ces indemnités est catcul,é en pourcentage de t'indice brut 1027 - indice

de t'échette indiciaire de ta fonction publ,ique à savoir 4110'52€ au 1" janvier 2024'

Le taux maximum appl,icabl,e dépend de ta poputation de l"Etabl'issement Publ'ic de

coopération intercommunate. Pour ta tranche de popul'ation entre 20 000 et 49 999

habitants, iI est de :

-25.59o/opourtePrésident,soituneindemnitémensuellede
1 051,88 € brut,

-10,24o/opourtesVice.présidents,soituneindemnitémensuelte
de 42Q,92€ brut.

ll, est proposé au Comité SYndicat:

-Defixerl,esindemnitésdefonctiondesél'ussel'on[etableau
suivant:

3ème vice-
président

2ème vice-
président

1"'Vice-
présidentPrésident

1O.240/o10.24o/o1Q.240/o25.59o/o

Taux par raPPort à ['indice brut

terminat de t'échel.te indiciaire de [a

fonction publ'ique
5 051,01 €5 051,01 €5 051,01 €12622,60€lndemnité brute annuette
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vilt.

Après en avoir détibéré, Le Comité Syndical. décide :

- D'attribuer ces indemnités à compter de ta date de prise de
fonction soit [e 23 avrit 2026,

- De prétever tes dépenses d'indemnités de fonctions sur les
crédits inscrits et d'inscrire au budget du syndicat pour tes
exercices du mandat.

- une augmentation du chapitre 6s en fonctionnement du Bp 2026
sera nécessaire pour couvrir les dépenses dues au 2 Vice_
présidents supptémentaires.

Le Président expose aux membres du Comité Syndical, que Le renouvettement du Comité
entraîne [a nécessité de détibérer pour l'autoriser à défendre tes intérêts du SIAEp de La
Ptaine du Rhin pour tout titige et affaires en justice et à faire appel. à un avocat en cas de
besoin.

Le Comité Syndicat,

vu tes dispositions de l'articte L.21 22-22, 16o du code général, des cot.l.ectivités
territoriates;

Sur proposition du président et à [,unanimité,

oÉcloe:

- D'autoriser [e Président à représenter te comité syndicat, à ester en justice, défendre de
manière générate tes intérêts du sIAEP de ta Ptaine du Rhin pour tout titige en justice et à
faire appel à un avocat en cas de besoin.

- D'autoriser te Président ou son représentant à signer toutes tes pièces rel,atives à
l'exécution de cette décision.

PRÉclsE que cette décision s'apptique pour toute La durée du mandat.
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tx.
PUBLIC POUR LE REGOUVREMENT

Le Président informe te Comité Syndical' que te SGC de Cotmar nous demande

l,autorisation pour engager les poursuites pour te recouvrement des titres et artictes de

rôl,es émis Par [e SIAEP.

Le Comité SYndicat,

VU ta nécessité pour [e SGC de Col'mar d'engager les poursuites pour [e recouvrement ;

Sur proposition du Président et à l'unanimité
AUTORISE te Président à donner t'autorisation, au comptabl',e Pubtic, d'engager des

poursuites pour te recouvrement des titres et artictes de rôtes émis par nos

soins.

PRECISE que cette autorisation est vatabte pour toute ta durée du mandat actuet'

Etl,e pourra cependant être modifiée ou annutée à tout moment sur simple

demande écrite de notre Part'

Gl,ôtu re du Procès-verbal

Le présent procès-verbat est clos te 23 avrll2o26 à20 heures 30 minutes, a été signé par

Le Président, l,e détégué Le ptus âgé, te secrétaire, tes deux assesseurs et tes membres du

Comité Syndical'.

,^|

Le Président

Didier WEISHEIMER

Les 2 Assesseurs

Chris BIRAUD

La Doyenne du

Comité SYndical'

ArI,CttE BRADAT

$,d0,'kI?

Le secrétaire

de séance

Al,ain

REçU Â lâ PRÉFECTURE

a 2 Mn 2026

!i

I

EGE

\N E.

v
.l.

e e SCHAGUENE




